
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Décret no 2016-529 du 27 avril 2016 relatif aux contrôles et aux sanctions applicables aux schémas 
directeurs d’accessibilité - agendas d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité 
des transports publics de voyageurs 

NOR : DEVK1520209D 

Publics concernés : autorités organisatrices de transport, Etat. 
Objet : schéma directeur d’accessibilité - agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité 

des services de transport public de voyageurs. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées impose aux services de transport public de voyageurs d’être accessibles 
avant le 13 février 2015. L’ordonnance no 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité 
des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour 
les personnes handicapées prévoit, en contrepartie de la mise en place d’un dispositif de sanctions administratives, 
la mise en place d’un outil d’application volontaire, le schéma directeur d’accessibilité - agenda d’accessibilité 
programmée, autorisant à prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer la mise en accessibilité 
des services de transport public de voyageurs. 

Ce décret définit les procédures de contrôles et sanctions administratives, et, en particulier, la procédure de 
constat de carence qui peut amener à sanctionner certains manquements aux engagements pris par le signataire 
dans le schéma-agenda. 

Il apporte en outre des modifications à certains des articles créés par le décret no 2014-1321 du 4 novembre 2014 
relatif au schéma directeur d’accessibilité - agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité 
des services de transport public de voyageurs. 

Références : le code des transports modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue 
de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Ce décret est pris pour l’application 
de l’article 7 de l’ordonnance no 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité 
des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour 
les personnes handicapées. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 

sur le climat, 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1112-1 à L. 1112-2-4 et R. 1112-11 à R. 1112-22 ; 
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 29 septembre 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Il est inséré, dans la section 3 du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la première partie du code 
des transports, une sous-section 7 ainsi rédigée : 

« Sous-section 7 

« Contrôles et sanctions administratives relatifs aux schémas directeurs d’accessibilité -  
agendas d’accessibilité programmée 

« Art. R. 1112-23. – La demande, à l’autorité responsable de la mise en accessibilité du ou des services de 
transport qui n’a pas transmis le bilan des travaux effectués prévu au I de l’article L. 1112-2-4, de justifier cette 
absence de transmission est adressée par courrier recommandé avec demande d’avis de réception. Cette autorité 
dispose d’un mois à compter de la réception du courrier pour produire tout justificatif utile. 

« Art. D. 1112-24. – La procédure de constat de carence prévue au III de l’article L. 1112-2-4 est engagée 
par la notification, par courrier recommandé avec demande d’avis de réception, d’une mise en demeure qui énonce 

30 avril 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 6 sur 116 



les manquements reprochés et les sanctions encourues, ainsi que la possibilité de présenter des observations 
assorties de tous éléments utiles dans un délai de trois mois. 

« La sanction est notifiée selon les modalités prévues au premier alinéa. » 
Art. 2. – Le code des transports est ainsi modifié : 
1o Au II de l’article R. 1112-11, les mots : « par le représentant de l’Etat de chacun des départements concernés 

par le schéma » sont remplacés par les mots : « par l’autorité administrative qui, en application du III de 
l’article L. 1112-2-1, a approuvé le schéma directeur d’accessibilité - agenda d’accessibilité programmée » ; 

2o Aux I et II de l’article R. 1112-12, après les mots : « des points d’arrêt prioritaires » sont insérés les mots : « et 
le cas échéant de chaque point d’arrêt figurant dans la liste complémentaire établie en application des dispositions 
de l’article D. 1112-9 » ; 

3o Au 4o du I de l’article R. 1112-13, après les mots : « de chaque point d’arrêt prioritaire » sont insérés les mots : 
« et le cas échéant de chaque point d’arrêt figurant dans la liste complémentaire établie en application des 
dispositions de l’article D. 1112-9 » ; 

4o Au I de l’article R. 1112-17, après les mots : « des points d’arrêt des services de transport » et après les mots : 
« points d’arrêt prioritaires des services de transport ferroviaire » sont insérés les mots : « et le cas échéant 
de chaque point d’arrêt figurant dans la liste complémentaire établie en application des dispositions de 
l’article D. 1112-9 » ; 

5o Au 2o du I de l’article R. 1112-22 du code des transports, le mot : « intermédiaire » est supprimé. 
Art. 3. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 

sur le climat, et le secrétaire d’Etat chargé des transports, de la mer et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 avril 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

Le secrétaire d’Etat 
chargé des transports, 

de la mer et de la pêche, 
ALAIN VIDALIES   
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